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ARTICLE 12 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le fonctionnement du conseil de la métropole du Grand Paris, par l’attribution des délégués en 
fonction de la population, va continuer à contribuer à marginaliser les communes les moins 
peuplées tout en augmentant le pouvoir de celles regroupant le plus grand nombre d’habitants.


